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Madame la Commissaire-enquêtrice, chère Madame,

Un arrêt du Conseil d'Etat du 8 mars 2024 N° 465 036 vient percuter le contenu de l'étude
d'impact dans son volet acous que.

Contrairement à ce que l'opérateur pourra éventuellement tenter de vous faire accroire, les
conséquences à re rer de cet arrêt embarquent le projet de Durenque, dont les études
acous ques devront être produites à nouveau.

Selon une méthode qui reste à définir, tant au plan des mesures elles-mêmes que des
interpréta ons devant en être re rées.

Vous me perme rez certainement, à cet égard, de ne pas entrer dans des considéra ons
juridiques complexes, dont la présente enquête publique n'est pas le lieu ni le moment.

bien cordialement vôtre,
Bruno Ladsous, qui fut par e à cet arrêt du CE
Tél. 06 49 69 39 59

[INTERNET] observations complémentaires  

1 sur 1 11/03/2024 10:12


